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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

médecine scolaire et universitaire
Question écrite n° 18912

Texte de la question

Mme Danielle Bousquet attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la
technologie sur le devenir des infirmières auxiliaires dans le cadre de la médecine scolaire. En effet, les
infirmières auxiliaires dans le département des Côtes-d'Armor s'inquiètent de leur situation précaire puisqu'il
semblerait non seulement qu'il n'y ait pas de concours d'adjoint prévu pour la rentrée 1998, sauf pour celles qui
ont plus de quatre ans d'ancienneté, mais également que seulement 180 seraient reprises à la rentrée
prochaine. En outre, sur plusieurs établissements du département, aucune indemnité kilométrique n'est prise en
compte. Compte tenu de cette situation de précarité et du problème de remplacement dans les lycées qui se
posera inévitablement à la rentrée scolaire prochaine, elle lui demande, d'une part, dans quelles conditions une
titularisation est envisageable, et, d'autre part, si la barre du concours ne pourrait pas être abaissée à deux ans.

Texte de la réponse

On dénombre actuellement 22 agents infirmiers non titulaires en attente d'emploi dans l'académie de Rennes,
dont 11 dans le département des Côtes-d'Armor. A l'issue du concours de la session 1997, 16 postes ont été
pourvus par la nomination des 9 lauréats inscrits sur les listes principales des concours externe et interne, ainsi
que par l'utilisation des listes complémentaires (7 postes). De même, tous les postes offerts au concours de la
session 1998 ont été pourvus par la nomination des 7 candidats inscrits sur la liste principale du concours
externe et des 4 candidats inscrits sur la liste principale du concours interne. La nomination des candidats
inscrits sur les listes complémentaires à l'issue des concours (6 en externe et 5 en interne) se poursuit
actuellement. Dans cette académie, chaque session a permis la titularisation d'un certain nombre d'agents non
titulaires exerçant des fonctions d'infirmier : 8 auxiliaires en 1997 ainsi que 2 auxiliaires et 4 contractuels en
1998. De ce fait, on observe que 50 % au moins des postes offerts aux concours sont pourvus par des agents
non titulaires. La titularisation de ce type de personnel ne peut s'effectuer que par la voie des concours de droit
commun, externe ou interne. En application du décret n° 94-1020 du 23 novembre 1994 fixant les dispositions
statutaires communes applicables aux corps des infirmières et infirmiers des services médicaux des
administrations de l'Etat, le concours externe est ouvert aux candidats titulaires du diplôme d'Etat d'infirmière ou
d'infirmier. Les titulaires de ce même diplôme, qui ont exercé depuis un an au moins les fonctions d'infirmier,
peuvent se présenter au concours interne, à condition que l'ancienneté exigée soit effective au 1er janvier de
l'année au titre de laquelle est organisé le concours. Les infirmiers non titulaires sont donc autorisés à se
présenter au concours interne, dès lors qu'ils peuvent justifier d'un an d'ancienneté dans ces fonctions. De plus,
ce concours interne est également ouvert aux fonctionnaires titulaires du diplôme d'Etat précité, mais n'exerçant
pas les fonctions d'infirmier. C'est dans ce dernier cas qu'une ancienneté de quatre ans est exigée.
Actuellement, il n'est pas envisagé d'abaisser la durée de ces services effectifs à deux années. S'agissant de
leurs frais de déplacement, la détermination des enveloppes de crédits affectés aux différentes catégories de
personnels itinérants est fixée par l'autorité compétente en tenant compte des priorités arrêtés au plan local.
Cette gestion déconcentrée permet l'adaptation aux spécificités du terrain et favorise par la responsabilisation
des autorités locales la transparence des choix arrêtés. Les déplacements des personnels et le remboursement
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des frais y afférents constituant une préoccupation des services ministériels, une mesure nouvelle de 25 MF est
inscrite à ce titre dans le projet de loi de finances pour 1999.
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